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Rillieux-la-Pape, le 26 juin 2020 
 
Séance publique du jeudi 25 juin 2020 

 
Le  Conseil  municipal  de  la  commune  de Rillieux-La-Pape  s'est assemblé en session ordinaire 

au lieu habituel de ses séances en date du vingt cinq juin deux mille vingt après 

convocation légale, 
 

Sous la présidence de monsieur Alexandre Vincendet, maire de Rillieux-la-Pape 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Nombre de conseillers présents : 37 

Nombre de conseillers votants : 39 
Nombre de conseillers absents : 0 

 
Présents : 

Mesdames et messieurs : Vincendet, Smati, Dupuy, Fornelli, Monnet, Charvet, Leclerc, De La 

Cruz, Simaniva, Daas, Biétrix, Badino, Mantione, Bérujon, Sève, Guy, Effantin, Cézariat, Desmet, 
Bozon-Guillot, Llubet, Jamaï, Mortreux, Terrel, Saboureau, Béchiche, Petitgand, Matter, Pin, 

Bamba, Combier, Djaballah, Durieux, Ezzerouali, Radix, Labor, Sabin. 
 

Excusés Pouvoirs :  
Mesdames et messieurs : Allouch donne pouvoir à Leclerc, M’Sai donne pouvoir à Djaballah. 

 

Absents : 0 
 

Secrétaire de séance : Madame Nancy BAMBA 
 

Date de convocation : 12 juin 2020 

 
Date affichage compte rendu succinct : 3 juillet 2020 

 
Le Conseil municipal à l’unanimité : 

- approuve le compte rendu du Conseil municipal du 25 mai 2020  
- approuve les décisions prises en application de la délibération du 25 mai 2020  

  

 
 

 
 

Compte-rendu succinct de la séance 

publique du Conseil Municipal en date du 
jeudi 25 juin 2020 à l'hôtel de ville   

165, rue Ampère 
 

ré 
Références : 
AV/CJL/AD/AP/JM 
 
Secrétariat général 
ressources 
documentaires 
 
 
 
Affaire suivie par : 
Anne PRAT 
04.37.85.00.18 
 
 

 
Objet : 
CR succinct du CM 
du 25 juin 2020 

 
 
 

AFFICHAGE 
 
du 2 juillet 2020 

au 2 août 2020 
inclus 
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DE2020/06/19 – Approbation du compte de gestion 2019 budget principal    

 Rapporteur : G. Charvet 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote  
 
Pour :            33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
                    + 3 (liste « Rillieux c’est vous»),  
Abstentions : 3 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ») 
 

- d’approuver le compte de gestion 2019 du budget principal arrêté en dépenses et en 
recettes aux montants suivants : 
 
Fonctionnement 

- dépenses totales :    35 894 208,18 € 
- recettes totales :      41 646 350,38 € 

Soit un résultat de fonctionnement propre à 2019 de 5 752 142,20 €. 
 
Investissement 

- dépenses totales :     17 536 952,23 €  
- recettes totales :       18 050 224,74 €  

Soit un résultat d’investissement propre à 2019 de  513 272,51 €. 
 
- de constater la situation finale de l’exercice 2019 après réintégration des résultats 
reportés 2018 : 
 
Résultat de fonctionnement du budget principal = 5 752 142,20 € 
 
Résultat d’investissement du budget principal = - 2 067 320,36 € (hors restes à réaliser) 
 
- de déclarer que le compte de gestion du budget principal pour l’exercice 2019, visé et 
certifié conforme aux écritures de sa comptabilité administrative par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
- d’autoriser M. le Maire et son représentant de notifier cette décision aux services 
fiscaux et préfectoraux. 

 
DE2020/06/20 – Approbation du compte de gestion 2019 budget annexe Espace 
140 

  Rapporteur : G. Charvet 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- d’approuver le compte de gestion 2019 du budget annexe Espace 140 arrêté en 
dépenses et en recettes aux montants suivants : 
 
Fonctionnement 

- dépenses totales :    178 273,82 € 
- recettes totales :      178 533,77 € 
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Soit un résultat en fonctionnement propre à 2019 de 259,95 €. 
 
Investissement 

- dépenses totales :       4 000,00 €  
- recettes totales :       17 912,02 €  

Soit un résultat d’investissement de l’exercice 2019 de  13 912,02 €  
 
- de constater la situation finale de l’exercice 2019 après réintégration des résultats 
reportés 2018 : 
 
Résultat de fonctionnement   13 100,42 € 
Résultat d’investissement de  40 023,74 € 
Résultat de clôture de           53 124,16 € 
 
- de déclarer que le compte de gestion du budget annexe Espace 140 pour l’exercice 
2019, visé et certifié conforme aux écritures de sa comptabilité administrative par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part 
 
- d’autoriser M. le Maire et son représentant de notifier cette décision aux services 
fiscaux et préfectoraux. 

 
DE2020/06/21 – Approbation du compte de gestion 2019 budget annexe Fort 
de Vancia 
 

   Rapporteur : G. Charvet 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- d’approuver le compte de gestion 2019 du budget annexe Fort de Vancia arrêté en 
dépenses et en recettes aux montants suivants : 
 
Fonctionnement 

- dépenses totales :    33 792,11 € 
- recettes totales :      52 509,03 € 

Soit un résultat de fonctionnement propre à 2019 de  18 716,92 €, 
 
Investissement 

- dépenses totales :            0,00 €  
- recettes totales :          623,00 €  

Soit un résultat d’investissement de l’exercice 2019 de  623,00 €,  
 
- de constater la situation finale de l’exercice 2019 après réintégration des résultats 
reportés 2018 : 
 
Résultat de fonctionnement :  40 022,70 € 
Résultat d’investissement :       1 246,00 € 
 
- de déclarer que le compte de gestion du budget annexe Fort de Vancia pour l’exercice 
2019, visé et certifié conforme aux écritures de sa comptabilité administrative par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part 
 
- d’autoriser M. le Maire et son représentant de notifier cette décision aux services 
fiscaux et préfectoraux. 
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DE2020/06/22 – Vote du compte administratif 2019 budget principal 
 

    Rapporteur : G. Charvet  

 
Sous la présidence de Madame Bernadette GUY. 
 
Conformément à la règlementation, Monsieur le Maire a quitté la salle et n’a 
pas participé au vote. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, décide :   
 
Vote  
 
Pour :              32 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux –la-Pape»)  
Abstentions :   6 (liste « Rillieux c’est vous»), et (liste « Ensemble, nous       
                              transformerons Rillieux ») 
 
- d’approuver le compte administratif de l’exercice 2019 arrêté en dépenses et en        
recettes aux montants suivants : 
 
Les dépenses de fonctionnement :  35 894 208,18 € 
Les recettes de fonctionnement :  41 646 350,38 € 
Les dépenses d’investissement :   17 536 952,23 € 
Les recettes d’investissement :  18 050 224,74 € 
 
Soit un résultat sur l’exercice 2019 de  + 6 265 414,71 € 
 
le résultat de clôture en fonctionnement de 5 752 142,20 € 
le résultat de clôture en investissement de  - 2 067 320,36 € 
 
Soit un résultat de clôture 2019 de :  + 3 684 821,84 € 
 
-   de prendre acte des restes à réaliser en section d’investissement :  
 
dépenses engagées non mandatées  2 360 139,42 € 
restes à réaliser en recettes :  1 406 472,30 € 
 
- d’autoriser M. le Maire et son représentant de notifier cette décision aux services 
fiscaux et préfectoraux. 
 
 
DE2020/06/23 – Vote du compte administratif 2019 budget annexe Espace 
140 
 

    Rapporteur : G. Charvet 
 
Sous la présidence de Madame Bernadette GUY. 
 
Conformément à la règlementation, Monsieur le Maire a quitté la salle et n’a 
pas participé au vote. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, décide :   
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Vote  
 
Pour :              32 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
                       +3 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ») 
Abstentions :   3 (liste « Rillieux c’est vous»)  
 
- d’approuver le compte administratif de l’exercice 2019 arrêté en dépenses et en 
recettes aux montants suivants : 

 
- dépenses de fonctionnement : 178 273,82 € 
- recettes de fonctionnement :   178 533,77 € 
- dépenses d’investissement :        4 000,00 € 
- recettes d’investissement :        17 912,02 € 

 
Soit un résultat sur l’exercice 2019 de :   + 14 171,97 € 
Un résultat antérieur reporté de :           + 38 952,19 € 
Soit un résultat net de clôture 2019 de : +  53 124,16 €, 
 
- de prendre acte qu’il n’y a pas de restes à réaliser, 
 
- d’autoriser M. le Maire et son représentant de notifier cette décision aux services 
fiscaux et préfectoraux. 
 
 
DE2020/06/24 – Vote du compte administratif 2019 budget annexe Fort de 
Vancia 
 

    Rapporteur : G. Charvet  
 
Sous la présidence de Madame Bernadette GUY. 
 
Conformément à la règlementation, Monsieur le Maire a quitté la salle et n’a 
pas participé au vote. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, décide :   
 
Vote  
 
Pour :               32 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-–la-Pape»)  
                       + 3 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ») 
Abstentions :    3 (liste « Rillieux c’est vous»),  
 
 
- d’approuver le compte administratif de l’exercice 2019 arrêté en dépenses et en 
recettes aux montants suivants : 

- dépenses de fonctionnement :  33 792,11 € 
- recettes de fonctionnement :    52 509,03 € 
- dépenses d’investissement :               0,00 € 
- recettes d’investissement :             623,00 € 

 
Soit un résultat sur l’exercice 2019 de 19 339,92 €  
Et un résultat de clôture 2019 intégrant les résultats antérieurs de : + 41 268,70 €. 
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- d’autoriser M. le Maire et son représentant de notifier cette décision aux services 
fiscaux et préfectoraux, 
 
 
- de prendre acte qu’il n’y a pas de restes à réaliser. 
  
DE2020/06/25 – Affectation de résultat budget principal 
 

    Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote  
 
Pour :         33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
Contre :       6 (liste « Rillieux c’est vous»), et  (liste « Ensemble, nous  
                             transformerons Rillieux ») 
 
- de constater pour l’exercice budgétaire 2019, un excédent cumulé de fonctionnement 
égal à 5 752 142,20  € et un déficit cumulé d’investissement égal à  - 2 067 320,36  €,   
 
- d’affecter l’excédent de fonctionnement en totalité à la section d’investissement pour 
un montant de 5 752 142,20 €.  
 
Cette affectation sera reprise dans le budget primitif 2020 et fera l’objet d’un titre de 
recette au compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé. 
 
- d’autoriser M. le Maire et son représentant de notifier cette décision aux services 
fiscaux et préfectoraux. 

 
 
DE2020/06/26 – Affectation de résultat budget annexe Espace 140 
 

   Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote  
 
Pour :            33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
                    + 3 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ») 
Contre :          3 (liste « Rillieux c’est vous»)  
 
- de constater pour l’exercice budgétaire 2019, un excédent de fonctionnement cumulé 
de 13 100,42 € et un excédent d’investissement cumulé égal à  40 023,74 €,   
 
- d’inscrire l’excédent d’investissement pour un montant de 40 023,74 € au compte 001 
en recette et l’excédent de fonctionnement au compte de recette 002 pour 13 100,42 € 
dans le  budget primitif 2020.   
 
 
- d’autoriser M. le Maire et son représentant à notifier cette décision aux services fiscaux 
et préfectoraux. 
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DE2020/06/27 – Affectation de résultat budget annexe Fort de Vancia 
 

Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote  
 
Pour :               33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
                       + 3 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ») 
Abstentions :    3 (liste « Rillieux c’est vous»), 
 
- de constater pour l’exercice budgétaire 2019 le résultat de clôture suivant :  
  
- un excédent de fonctionnement cumulé de 40 022,70 €, 
- un excédent  d’investissement cumulé de 1 246,00 €, 
- soit un résultat de clôture de  41 268,70 €. 
 
- d’inscrire 40 022,70 € au compte 002 - résultat de fonctionnement reporté en 
recette de fonctionnement et 1 246,00 € au compte 001 - solde d’exécution de la section 
d’investissement reporté en recette d’investissement dans le budget primitif 2020 
 
- d’autoriser M. le Maire et son représentant à notifier cette décision aux services fiscaux 
et préfectoraux. 

 
DE2020/06/28 – Détermination des taux d’imposition 2020 
 

 Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

 de maintenir les taux d’imposition relatifs à la taxe d’habitation, la taxe foncière sur  
       les propriétés bâties et la taxe foncière sur les propriétés non bâties pour l’exercice  
       2020 à  leur valeur délibérée en 2019, à savoir : 

 taux de la taxe d’habitation : 19,95 %, 

 taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties : 17,45 %, 

 taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties : 47,10 %. 

 d’autoriser Monsieur le Maire, sur ces bases, à compléter et signer l’état de notification  
      des taux d’imposition 2020 (Etat 1259 MI).  
 

 
DE2020/06/29 – Budget primitif 2020 budget principal 
 

 Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
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Vote  
 
Pour :         33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
Contre :       6 (liste « Rillieux c’est vous»), et  (liste « Ensemble, nous  
                             transformerons Rillieux ») 
 
(Rejet d’un amendement déposé par l’opposition pour l’adoption d’une 
enveloppe de 500 000 € de contributions exceptionnelles suite au Covid) 
 

- d’approuver le Budget primitif 2020 arrêté aux montants suivants : 
 

Fonctionnement : 38 288 506 € en dépenses et recettes 
 Investissement :   41 164 149,06 € en dépenses et recettes 

- d’autoriser le versement d’une subvention d’équilibre d’un maximum de 760 000 € au  
     CCAS,  
 
- d’autoriser le versement d’une subvention d’équilibre d’un maximum de 48 600 € au  
     budget annexe Espace 140, telle que détaillée dans l’annexe du budget primitif,  
 
- d’autoriser le versement d’une subvention de 2 500 € au budget annexe Fort de  
     Vancia, telle que détaillée dans l’annexe du budget primitif,  
 
- d’autoriser le versement des subventions à l’ensemble des organismes, telles que  
    détaillées dans l’annexe du Budget primitif et conformément à la réglementation, et  
    d’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce, acte et document s‘y rapportant. 
 
 

DE2020/06/30 – Budget primitif 2020 budget annexe Espace 140 
 

 Rapporteur : G. Charvet  
 
Le conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote  
 
Pour :         33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
Contre :       6 (liste « Rillieux c’est vous»), et  (liste « Ensemble, nous  
                         transformerons Rillieux ») 
 

- d’approuver le Budget primitif 2020 arrêté aux montants suivants :  
 
Fonctionnement :  224 210,42 € en dépenses et recettes,   
Investissement  :    60 523,74 € en dépenses et recettes. 
 
- d’autoriser le Maire à signer l’ensemble des documents visant à la mise en œuvre du 
budget primitif 2020. 
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DE2020/06/31a – Budget primitif 2020 budget annexe Fort de Vancia 
 

 Rapporteur : G. Charvet  

Vu l’avis conforme de la conférence communale dans le cadre de l’entente avec la ville de 
Sathonay Village, le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote  
 
Pour :              33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
Abstentions  :  6 (liste « Rillieux c’est vous»), et  (liste « Ensemble, nous  
                                   transformerons Rillieux ») 
 

- d’approuver le Budget primitif 2020 arrêté aux montants suivants :  
Fonctionnement : 71 560,70  € en dépenses et recettes,   
Investissement  :   1 869,00  € en dépenses et recettes. 

- d’autoriser le Maire à signer l’ensemble des documents visant à la mise en œuvre du 
budget primitif 2020. 
 
 
DE2020/06/31b – Administration Générale. Orientations 2020 
 

 Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote 
 
Pour :             33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
Abstentions :  6 (liste « Rillieux c’est vous»), et  (liste « Ensemble, nous  
                                  transformerons Rillieux ») 
 

 d’approuver les orientations prises en matière d'amélioration de la performance de 

l'administration municipale ; 

 

 d’autoriser le versement d’une subvention de 130 000 €uros à l’Amicale du Personnel 

tel que détaillé dans le BP 2020, étant entendu que des avances ont déjà fait l’objet de 

versement en application de la délibération du conseil municipal du 7 février 2019, 

 

 d’autoriser le versement d’une subvention de 135 000 €uros à la Mission Locale tel 

que détaillé dans le BP 2020, étant entendu que des avances ont déjà fait l’objet de 

versement en application de la délibération du conseil municipal du 7 février  2019 ; 

 
 d’autoriser Mr le Maire à signer les conventions permettant le versement des 

subventions, 

 

 d’autoriser le Maire à engager toutes les consultations et marchés publics s’y 

rapportant. 

 
 
 
DE2020/06/32 – Mise à jour du tableau des effectifs 
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 Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
 
Vote  
 
Pour :               33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
Abstentions :    3 (liste « Rillieux c’est vous»), 
Contre :             3 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ») 
 

- d’approuver les modifications au 1er juillet 2020 apportées au tableau des effectifs 
dans les conditions précisées dans le rapport ; 

- d’approuver la création des postes au 1er juillet 2020 dans les conditions précisées 
dans le rapport ; 

- d’inscrire les crédits au chapitre 012 du budget. 
 
 

DE2020/06/33 – Période Préparatoire au Reclassement (PPR)     
 

 Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- d’approuver le recours au Centre de Gestion 69 pour la mise en œuvre de la PPR 
auprès des agents concernés ; 

- d’autoriser le Maire à signer la Convention PPR tripartite susvisée, incluant le recours 
au socle de base et à tout ou partie des prestations complémentaires définies selon les 
besoins des agents concernés, pour un total maximum de 1 640 € par PPR ; 

- d’approuver le versement du régime indemnitaire du poste correspondant pendant la 
durée de l’immersion ou de la mise en situation professionnelle pendant la PPR, le cas 
échéant ; 

- d’imputer les dépenses aux chapitres budgétaires concernés. 

 
DE2020/06/34 – Autorisation de programmes et Crédit de paiement    
 
 

 Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote 
 
Pour :             33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
Abstentions :  6 (liste « Rillieux c’est vous»), et  (liste « Ensemble, nous  
                                  transformerons Rillieux ») 
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 d’adopter les autorisations de programme et les crédits de paiement pour l’année 

2020 selon les montants fixés dans le tableau ci-annexé, étant précisé que le montant 

global des AP présentées dans cette délibération atteint 42 882 774,14 €, dont 

16 360 774,70 € ont été réalisés, 11 819 774,28 € sont prévus sur l’exercice 2020 et le 

solde sur les années 2021 à 2025, 

 d’approuver les révisions proposées au 25 juin 2020  sur les autorisations de 
programme figurant en annexe à la présente délibération, 
 
 d’approuver la clôture des autorisations de programme figurant en annexe à la 
présente délibération, 
 
 d’approuver la création des autorisations de programme figurant en annexe à la 
présente délibération et les échéanciers des crédits de paiement correspondant, 
 
 de dire que les dépenses résultant de ces autorisations de programme seront 
financées à partir des crédits de paiement inscrits ou à inscrire au budget de la ville en 
section d’investissement selon l’échéancier des crédits de paiement présenté en annexe,  
 
 pour la mise en œuvre de ces opérations, d’autoriser Monsieur le Maire à signer 
toutes pièces se rapportant à ce dossier. 

 

 
DE2020/06/35a – Transaction avec un agent communal 
 

 Rapporteur : G. Charvet  
 

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 

 
Vote 
 
Pour :             33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
                     + 3 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ») 
Abstentions :  3 (liste « Rillieux c’est vous»),   
 

- d’approuver la transaction telle que précisée dans le rapport et d’autoriser Mr le Maire 
à  signer le protocole transactionnel, 

- de procéder au versement des sommes correspondantes, les crédits étant prévus au 
budget. 

DE2020/06/35b – Commission communale des Impôts directs 
 

 Rapporteur : G. Charvet  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- de dresser la liste des membres proposés annexés au rapport pour siéger à la 
Commission Communale des Impôts directs, 
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- de décider  à l’unanimité de ne pas recourir au scrutin secret pour ces désignations.  

DE2020/06/36a – Améliorer le cadre de vie. Budget et actions 2020    
 

 Rapporteur : A. Vincendet  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote 
 
Pour :             33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux la-Pape»)  
                     + 3 (liste « Rillieux c’est vous »),   
Abstentions :  3 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ») 
 
 d’approuver les orientations prises en matière d’amélioration du Cadre de vie ; 

 d’autoriser le versement des subventions à l’ensemble des organismes, telles que 
détaillées dans l’annexe du Budget primitif et conformément à la réglementation, et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce, acte et document s‘y rapportant ;  

 d’autoriser Monsieur le Maire à engager toutes les consultations et marchés publics 
s’y rapportant. 

 
DE2020/06/36b – Vente de terrain au Loup Pendu 
 

 Rapporteur : A. Vincendet  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
Vote 
 
Pour :       33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
Contre :     6 (liste « Rillieux c’est vous»), et  (liste « Ensemble, nous  
                            transformerons Rillieux ») 
 
- de rapporter les délibérations 2018/11/144,  2018/11/145  et 2018/11/146,  
 
- de constater la désaffectation de l’emprise foncière cadastrée  CA 181 partie  pour 
26 980 m² environ et CA 105 partie pour 1710 m² conformément au plan et constat 
joint au rapport, 

 
- de procéder à son déclassement du domaine public, lequel en l’absence de procédure 
spécifique, est prononcé par délibération du conseil municipal,  
 
- d’autoriser la vente du tènement cadastrée  CA 181 pour 26 980 m² environ et CA 
105 pour 1710 m²  environ, conformément au plan joint au rapport à la Société COGV, 
société en nom collectif, domiciliée 13 rue des Emeraudes à Lyon 6ème, ou à toute autre 
personne morale qu’elle se substituerait, pour un montant  de  4 905 000 € euros HT   
euros hors taxes (outre la totalité de la TVA) et frais en vigueur et pour une surface de 
plancher de 15 000 m², dans les conditions précisées ci-dessus, 
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- de décider qu’un complément de prix sera calculé au-delà de 3% supplémentaire sur 
15 000 m² de SDP, soit au-delà de 15 450 m² de SDP  sur la base des autorisations 
d’urbanisme délivrées et sur la base de l’avis de France Domaines annexé, soit  de :  
 
- prix de 200 euros/m² de surface de plancher (locatif social) 

- prix de 220 euros/m² de surface de plancher (accession sociale ou à prix maitrisé en 
concertation avec la commune) 

- prix de 430 euros/m² de surface de plancher (accession libre) 
 
-  d’autoriser l’acquéreur à déposer toute autorisation d’urbanisme (permis de 
construire), 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toute division parcellaire et à consentir ou 
supporter toute servitude utile à la réalisation du projet, et à signer toute pièce, acte ou 
document se rapportant à cette opération, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes de vente correspondants et tout acte 
lié à cette opération, étant entendu que la recette sera inscrite au budget communal. 

 

DE2020/06/37a – Plan de Soutien Economique Local 
 

 Rapporteur : X. Bérujon  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- confirmer la décision du Maire d’attribuer 140 000 € à l’UCAR dans le cadre du                  

soutien aux commerces et petites entreprises locales, 

- accorder des remises de loyers pour les locaux d’activités dont la ville est propriétaire 
bailleur  à compter du 1er mars jusqu’au 31 mai compris, 

- d’acter la suspension des droits de place et de terrasses les marchands ambulants et 

occupants du domaine public du secteur alimentaire (hors marchés forains) à compter du 

1er mars 2020 jusqu’au 31 décembre 2020; 

- proposer une réduction de 50% des prix de l’Espace 140 pour les locations opérées par 

les organismes société de droit privé lucrative et associations non lucratives et lucratives 

disposant de leur siège social sur Rillieux-la-Pape à compter du 11 mars 2020 jusqu’au 

31/12/2020 hors institution de droit public. 

DE2020/06/37b – Autorisation d’ouverture le dimanche 
 

 Rapporteur : X. Bérujon  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
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 de permettre de décaler les dates, fixées initialement au 28 juin et au 5 juillet 2020, 
au 19 juillet et 26 juillet 2020, pour les commerces de détails d’habillement  et les 
commerces de détails de la chaussure, afin d’autoriser l’ouverture dominicale pendant la 
période de soldes d’été qui  se déroulera du mercredi 15 juillet au mardi 11 août 2020 ;  
 
 d’autoriser les magasins de la branche du commerce de détail de quincaillerie, 
peintures et verres en grandes surfaces de 400 m² et plus, de déroger au repos dominical 
pour le dimanche 23 août 2020 ; 
 
 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document lié à l’exécution de cette 
disposition, en particulier la mise à jour des arrêtés municipaux autorisant les ouvertures 
dominicales. 
 
 
DE2020/06/38 – Mise en place d’une aide à l’acquisition de vélo 
 

 Rapporteur : G. Petitgand  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- d’approuver la mise en place d’une aide municipale à l’acquisition de vélos selon les 

modalités exposées dans le rapport 

- de dire que les crédits nécessaires seront imputés à l’opération 202001 « Plan 

Climat » inscrite au budget primitif 2020. 

DE2020/06/39 – Autorisation de dépôt de Permis de construire par la Société 
Diagonale (projet Strasbourg/Hugo) 
 

 Rapporteur : J. Smati  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- d’autoriser le dépôt du permis de construire par la Société Diagonale sur la parcelle 

cadastrée BX 33. 

DE2020/06/40a – Participation de la ville au Projet urbain partenarial BOTTET  
 

 Rapporteur : J. Smati  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

 de signer la convention de PUP conclue entre la SERL, la métropole et la ville de 

Rillieux-la-Pape et d’autoriser la ville au versement d’une participation d’un montant 

maximum de 94 535,35 € TTC, 

 

 de verser une subvention d’équilibre à l’opération d’un montant maximum de 

823 754,68 € qui sera versée de façon échelonnée en 2021 et 2022, 
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 de permettre à M. le Maire de signer la convention de PUP et d’engager la collectivité 

à payer les dépenses afférentes et prévues dans cette convention. 

 

 
DE2020/06/40b – Dispositif Fonds travaux  
 

 Rapporteur : J. Smati  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

 
 de valider le programme Fonds Petits Travaux 2020  présenté dans la convention  
ci-annexée, 
 
 d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes conventions définissant les modalités 
d’intervention de la commune de Rillieux-la-Pape pour compte de tiers, dans le cadre de 
l’opération « Fonds Petits Travaux », 
 
 d'autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce se rapportant à ce dossier, 
 
 de prendre en charge, au moment de la clôture des opérations contenues dans 
chacune des conventions, le montant des dépenses non couvert par des recettes, et ceci 
par l’émission d’un mandat d’ordre correspondant à une subvention à caractère 
exceptionnel, 
 
 de prévoir l’inscription des crédits nécessaires au BP 2020 aux comptes : 

- 4581 fonction 824 – dépenses d’investissement sous mandat en opération réelle 
- 4582 fonction 824  – recettes d’investissement sous mandat en opération réelle et  
    d’ordre 
- 204422  – subventions d’équipement en nature 

 

DE2020/06/41a – Garantir les solidarités. Orientations et Actions 2020  
 

 Rapporteur : C. Dupuy  

Le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
 
 
Vote 
 
Pour :             33 (liste « Ensemble nous sommes Rillieux-la-Pape»)  
                     + 3 (liste « Ensemble, nous transformerons Rillieux ») 
Abstentions :  3 (liste « Rillieux c’est vous»)   

 
- d’approuver les orientations prises en matière de solidarités, 
 
- d’autoriser le versement des subventions à l’ensemble des organismes précités, telles 
que précisé ci-dessus et détaillé dans l’annexe du Budget primitif, étant entendu que des 
avances ont déjà fait l’objet de versements en application de la délibération du conseil 
municipal du 7 février 2019,   
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- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce, acte et document s‘y rapportant et 
notamment les conventions permettant le versement des subventions conformément à la 
règlementation en vigueur. 

 

DE2020/06/41b – Règlement intérieur des accueils péri et extrascolaires 
 

 Rapporteur : C. Dupuy  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- de valider le règlement intérieur des accueils de loisirs municipaux annexé au rapport 
avec les modifications présentées ci-dessus. 
 
 
DE2020/06/42 – Carte scolaire. Mise à jour 
 

 Rapporteur : C. Dupuy  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- de rattacher la rue Marcel Mérieux au secteur de l’école maternelle des Semailles  
 
- et de prévoir les regroupements de fratrie sur l’école élémentaire des Semailles    
lorsqu’ ils sont nécessaires pour la rentrée scolaire 2020-2021. 
 
 
DE2020/06/43 – Dispositif Chantiers d’insertion 
 

 Rapporteur : C. Dupuy  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- d’accepter le principe de « chantiers d’insertion » en 2020,  

- de souscrire les polices d’assurances nécessaires, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de partenariat, et toutes pièces 
se rapportant à ce dossier. 

 
DE2020/06/44a – Dispositif chantiers d’animation 
 

 Rapporteur : C. Dupuy  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 

 

- d’accepter le principe de « chantiers d’animation» en 2020,  

- de souscrire les polices d’assurances nécessaires, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à  signer les conventions de partenariat et toutes pièces 
se rapportant à ce dossier. 
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DE2020/06/44b – SPL Funéraire. Avenant au contrat 
 

 Rapporteur : A. Vincendet 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- d’approuver le projet d’avenant prévoyant un démarrage de la délégation de service 
public relative au service extérieur des pompes funèbres en juillet 2020 et la mise à jour 
de l’ensemble des dates du contrat pour les rendre cohérentes avec cette ouverture en 
juillet 2020 ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ce projet d’avenant ; 

- de donner tous pouvoirs au Maire pour l’exécution de la présente délibération. 

 
DE2020/06/45 – Réalisation de la troisième et dernière  tranche du 
programme d’accès à l’eau potable à Natitingou. Avenant à la convention 
 

 Rapporteur : M-A. Radix  

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant annexé et de procéder à toutes les 
opérations relatives à ce partenariat et aux versements correspondants,   

- de préciser que les dépenses sont prévues sur le budget prévisionnel 2020 à la ligne 
budgétaire  article 657348 fonction 041. 

- de préciser que les recettes sont prévues sur le budget prévisionnel 2020 à la ligne 
budgétaire  article 74718 fonction 048. 

 

Fin de séance à 22 h 20. 

N.B. : Toutes les pièces complémentaires, délibérations et annexes sont consultables au 
service du Secrétariat Général aux heures d’ouverture de la Mairie ou sur rendez-vous – 
Les délibérations sont publiées au Recueil des actes administratifs.  
(Tel : 04.37.85.00.18  -  04.37.85.00.27  -  04.37.85.00.00) 


